
Chers amis donateurs,   
  
Vous venez de recevoir notre lettre 
annuelle du Denier de l’Eglise. Cette 
édition 2014, comme les précédentes, 
se veut être un moyen simple pour 
vous informer, en toute transparence, 

sur la vie de notre diocèse, plus particulièrement dans le domaine 
économique.  
Ce sont vos dons qui constituent la principale ressource du diocèse 
et qui, non seulement permettent à notre Eglise de vivre et de 
servir aujourd’hui, mais aussi de préparer l’avenir.
Il est de notre responsabilité de gérer au mieux les moyens que 
vous nous donnez afin que l’Eglise puisse continuer sa mission 
d’annoncer le Christ ressuscité, de le célébrer et d’en témoigner 
auprès de tous. C’est ce que nous rappelle constamment le pape 
François lorsqu’il nous invite à être une Eglise « en sortie ».
Avec les collégiens, lors de leur rassemblement à Lons-le-Saunier, 
avec les lycéens, les étudiants et les jeunes professionnels 
pour la bénédiction de leur nouveau local, avec les orientations 
diocésaines que j’ai promulguées dernièrement, ou encore avec 
le Conseil diocésain de la Diaconie, il s’agit de permettre à nos 
proches, nos voisins, nos amis de vivre de la joie d’avoir rencontré 
Jésus. 
Si nous pouvons aujourd’hui vivre de cette joie et en témoigner, 
c’est bien, parce qu’avant nous, des chrétiens ont donné à l’Eglise 
les moyens de sa mission. Par votre don vous permettez que les 
générations nouvelles puissent bénéficier de cette même grâce. 
Je sais aussi pouvoir compter sur vous pour faire vivre,  
aujourd’hui et demain, notre Eglise diocésaine en parlant du 
Denier autour de vous.
Je vous en remercie par avance.
 

LETTRE du
DENIER de 
L’ÉGLISE

Association Diocésaine  
de Saint-Claude

1, rue du Colonel Mahon 
39000 Lons-le-Saunier

Tél : 03 84 47 10 89 
www.eglisejura.com

Début septembre, les dons pour le Denier 
de l’Eglise s’élevaient à 891 000 euros, soit 
5,59% de moins que le montant collecté 
à la même date l’an dernier. Pour financer 
les salaires et les charges des prêtres 
et laïcs au service de l’Eglise diocésaine 
jusqu’à la fin de l’année, il manque encore  
809 000 euros.
Nous savons que la conjoncture 
économique actuelle est difficile pour 
beaucoup. Mais nous comptons sur vous 
pour parler du Denier autour de vous ou 
pour faire un don si vous ne l’avez pas 
encore fait. 

D’avance merci !

Objectif de  
la collecte

Sommes  
collectées

1,7 M€

0,89 M€

COLLECTE 2014
Un dernier trimestre 
DÉTERMINANT

LE DOSSIER • PRÉPARER L’AVENIR : UN CHOIX RESPONSABLE

LE MOT DE Mgr JORDY
Evêque de Saint-Claude.
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RESSOURCES ET CHARGES 
UN DÉSÉQUILIBRE PRÉOCCUPANT

LES CHIFFRES DE LA COLLECTE 2013
UN MONTANT STABLE GRÂCE 
À LA PLUS GRANDE GÉNÉROSITÉ DE 
DONATEURS MOINS NOMBREUX.

À SAVOIR

En 2013, les charges du diocèse représentaient 
2,94 millions d’euros et n’étaient pas entièrement 
couvertes par les ressources qui s’élevaient à  
2,48 millions d’euros.

Les sommes collectées en 2013 représentent  
1 448 196  € en relative stabilité par rapport à 2012  
(+ 0,1%). Mais cette stabilité ne couvre pas 
l’augmentation du coût de la vie.

Ce qu’il faut surtout souligner c’est l’érosion continuelle  
du nombre de donateurs. De 12 817 en 2008 nous 
sommes arrivés à 10 655 en 2013, soit une perte  
de 360 donateurs par an en moyenne. 
Tout don, aussi modeste soit-il, est indispensable. 
Pour cela, le prélèvement automatique est un moyen 
efficace et souple puisque vous pouvez en changer le 
montant ou la périodicité, voire même le suspendre, par 
une simple demande à la comptabilité (03 84 47 66 01).

L’Église a besoin de votre don,  
engagez-vous à ses côtés !

LA VIE DU DIOCÈSE • LES QUESTIONS ÉCONOMIQUES

72,2% - Recettes Cultuelles 
(dont Denier de l'Eglise)

23% - Traitement des Prêtres

5,4% - Reprise 
Reserves et Provisions

14,5% - Fonctionnement,
chauffage,assurances,travaux

29,2% - Subventions 
Services et Paroisses

7,8% - Dotation 
aux Amortissements

3,4% - Autres charges

12,9% - Legs
15,9% - Salaires 
des Laïcs

2,9% - Recettes 
Services Diocésains

4% - Intérêts

6,5% - 
Autres Recettes

2,2% - 
Impôts et Taxes

RESSOURCES 2013 - 2,48 ME CHARGES 2013 - 2,94 ME

Cette année encore, les legs représentent une part importante 
des ressources. Mais il ne serait pas responsable de compter sur 
cette ressource par nature aléatoire. Seule l’augmentation de 
la collecte du denier, en augmentant le nombre de donateurs, 
permettrait de rééquilibrer durablement le budget diocésain.

91 - c’est le nombre de prêtres au service de notre 
diocèse (39 en activité et 52 en retraite).

21 - c’est le nombre de laïcs salariés par le diocèse 
pour les services pastoraux et administratifs et dans les 
paroisses (en équivalant temps plein).

690 € - c’est le traitement mensuel d’un prêtre 
an activité dans notre diocèse.

21 000 € - c’est le coût d’une année de 
formation d’un séminariste (cours, hébergement et 
nourriture). Nous avons la joie d’en compter 5 dans  
le diocèse !

2 100 € - c’est ce que représentent par mois 
les frais de prise en charge d’un prêtre en maison de 
retraite.

2,6% - c’est le pourcentage de la collecte 
consacré à la communication et à la gestion du Denier. 
Par comparaison les ONG consacrent en moyenne 
10 % à ces postes. Merci aux bénévoles dont le travail 
permet cette performance.

11985_SAINT CLAUDE LETTRE 4 PAGES.indd   4 01/10/14   17:53



FAIRE VIVRE L’ÉGLISE 
AVEC ET POUR LES JEUNES

FAIRE VIVRE L’ÉGLISE 
AVEC LE SOUCI PERMANENT 
DES PLUS FAIBLES

FAIRE VIVRE L’ÉGLISE 
POUR MIEUX RÉPONDRE 
À LA MISSION« Les jeunes sont les ailes de la société » 

Pape François - 18 septembre 2014

« Une Église sans la charité n’existe pas » 
Pape François, discours aux responsables  
de la Caritas internationale - 16 mai 2013

«  La joie de l’Evangile remplit le cœur  
et toute la vie de ceux qui rencontrent Jésus  » 

Pape François - La joie de l’Evangile

LA VIE DU DIOCÈSE • LES QUESTIONS ÉCONOMIQUES LA VIE DU DIOCÈSE • FAIRE VIVRE L’ÉGLISE 

Cette année encore, les legs représentent une part importante 
des ressources. Mais il ne serait pas responsable de compter sur 
cette ressource par nature aléatoire. Seule l’augmentation de 
la collecte du denier, en augmentant le nombre de donateurs, 
permettrait de rééquilibrer durablement le budget diocésain.

- Le 16 novembre dernier, les collégiens de 6e et 5e se sont 
réunis à Lons-le-Saunier pour une journée de réflexion et de 
partage autour de la foi. Ateliers, jeux mais aussi initiation à 
l’adoration et prière ont ponctué ce rassemblement. 
Le 29 novembre prochain, ils se retrouveront à Dole. Au 
programme la joie d’être chrétien avec en point d’orgue un 
concert d’Hopen, le groupe de pop louange qui met ses talents 
au service de l’Evangile.
- La lanterne est le nom que les jeunes ont choisi pour leur 
nouveau local, rue des Écoles à Lons. Après l’avoir béni,  
Mgr Jordy a invité les lycéens, étudiants et jeunes 
professionnels à témoigner autour d’eux de la chance 
qu’est l’Eglise pour le monde. 

A la suite d’une assemblée diocésaine consultative le 31 mai 
dernier pour découvrir les propositions du comité de 
pilotage sur l’avenir du diocèse, Mgr Jordy a promulgué des 
orientations pour notre diocèse : création de 15 doyennés 
qui reprennent peu ou prou les anciens secteurs, mise en 
place de lieux fixes où la messe est célébrée chaque dimanche 
à la même heure et articulation entre zone, doyenné et 
paroisse. Toute cette organisation n’a qu’un but : témoigner 
de la Bonne Nouvelle de Jésus ressuscité. 

Dans la dynamique de Diaconia 2013, le Conseil diocésain 
de la solidarité devient Conseil diocésain de la Diaconie 
et ses membres ont été renouvelés. Leur mission est claire : 
faire prendre conscience que le service du frère n’est pas que 
l’affaire de « spécialistes » mais est la mission de tout baptisé, 
qu’il faut « donner place et parole aux pauvres ». Pour cela 
une charte de la diaconie vient d’être rédigée et une 
rencontre des EAP solidarité a eu lieu le 4 octobre. L’évêque 
y a exposé les enjeux et les raisons théologiques  de la place 
de la diaconie au cœur de la vie chrétienne.

BON DE SOUTIEN Donner au Denier de l’Eglise,  
c’est le geste responsable de tout catholique.

r OUI, je souhaite soutenir mon diocèse : 

je fais un don de :  r 50 e        r 100 e         r 250 e     

r Autre : .................... e  

(à ma convenance)

s  En espèces ou par chèque à l’ordre de : 
Association Diocésaine de Saint-Claude
1 rue du Colonel Mahon - 39000 LONS-LE-SAUNIER

VOUS POUVEZ ÉGALEMENT FAIRE 
UN DON EN LIGNE SÉCURISÉ : 
www.eglisejura.com ou
www.denier.org/don-eglise-catholique-saint-claude

r   JE SOUTIENS MON DIOCÈSE DANS LA DURÉE 
et je choisis le prélèvement automatique (au verso)

r   Je souhaite recevoir un reçu fiscal en mars prochain :

En application de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification 
et de suppression pour toute information vous concernant, en vous adressant au diocèse (xx rue de xxxx - 33333 
xxxxxxxxx). Vous pouvez, de même, vous opposer à ce que vos nom et adresse soient communiqués à d’autres 
organismes en cochant cette case r

Nom ................................................................................. 
Prénom..............................................................................
Adresse .............................................................................
.........................................................................................
Code postal .......................................................................
Ville ...................................................................................
Courriel ...................................@....................................
........
 

✂
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LE DOSSIER • PRÉPARER L’AVENIR : UN CHOIX RESPONSABLE

Quelle est votre mission ?
Il s’agit, avant tout, de témoigner auprès des jeunes que 
vivre de l’Evangile procure une joie profonde. Il faut 
leur donner la possibilité d’une rencontre personnelle 
avec Jésus, à travers sa Parole et son Eglise. Les jeunes 
qui viennent à nos rencontres -les Samedis de Saint-
Dé, le pèlerinage diocésain à Lourdes, les rencontres 
européennes de Taizé…-, ceux qui se préparent à la 
confirmation, sont à la recherche d’un sens à donner à 
leur vie. Nous devons leur répondre en leur proposant 
l’éclairage de la foi.
Avec qui travaillez-vous ?
Depuis la rentrée 2014, Fabienne Vapillon, qui avait 
jusqu’à présent la charge des 6e/5e, s’est vue également 
confier les 4e/3e grâce à une augmentation de son temps 
de travail. Egalement depuis la rentrée, Stéphanie 
Marchand est venue compléter l’équipe dans le cadre 
d’un contrat aidé. Elle intervient plus particulièrement 
auprès des lycéens et étudiants. A nous trois, nous 
espérons donner à la pastorale des jeunes l’élan de la 
nouvelle évangélisation.  

Que représente l’immobilier diocésain ?
Notre diocèse possède encore tous les bâtiments d’une époque 
où les moyens et les besoins étaient différents : évêché, petit 
séminaire de Vaux-sur-Poligny, grand séminaire de Montciel, 
sanctuaire de Mont-Roland, maison de retraite des prêtres 
à Vannoz et colonie de vacances à l’île d’Yeu. Ces bâtiments 
demandent un entretien et des investissements trop lourds au 
regard de nos moyens financiers et ne sont, pour certains, plus 
adaptés à nos besoins pastoraux.
Que faire ?
La question est complexe et demande discernement et arbitrage. 
De nombreux diocèses ainsi que l’Etat lui-même se trouvent 
confrontés à la même situation : devoir se séparer de certains 
biens hérités d’une époque révolue pour limiter les frais et investir 
dans d’autres réalités répondant mieux aux besoins de la mission.
Comment se fait ce discernement ?
Plusieurs groupes travaillent en lien avec l’évêque. Ils analysent 
les besoins et proposent des choix parfois difficiles et longs à 
se concrétiser car nous n’avons pas, dans le diocèse, de villes 
avec un bassin de population qui faciliterait la reconversion de 
ces bâtiments.

Il y a deux ans nous rappelions dans cette lettre, qu’il 
était de la responsabilité de chaque baptisé de donner 
à l’Eglise les moyens de vivre et d’agir. L’an dernier nous 
reprenions ce thème de la responsabilité en présentant 
les outils mis en œuvre pour une bonne gestion des 

ressources tant humaines que financières de notre 
diocèse. Cette année nous mettons en lumière le choix 
de préparer l’avenir par la priorité donnée aux jeunes 
et à une saine gestion immobilière.

Giulia Chevalier
Responsable de la pastorale des jeunes 

François Fernex 
Secrétaire de l’Association diocésaine

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

MERCI DE JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ 
BANCAIRE

Montant à votre  
convenance ..................e

r chaque mois     

r chaque trimestre

Nom ................................................................................. 
Prénom..............................................................................
Adresse .............................................................................
.........................................................................................
Code postal .......................................................................
Ville ...................................................................................
Courriel ........................................@.................................
Date ..................................  

Signature :

Bénéficiaire - Association Diocésaine de Saint-Claude
1, rue du Colonel Mahon - BP 70
39002 Lons-le-Saunier cedex
ICS FR47ZZZ397349 

Compte à débiter : (ces numéros figurent sur votre RIB)
Numéro d’identification international du compte bancaire - IBAN

Code international d’identification de votre banque - BIC 

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, le 15 de chaque mois, si ma situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le bénéficiaire désigné 
ci-dessous. Je peux suspendre l’exécution des prélèvements par simple courrier, sans frais, au Diocèse de Saint-Claude avant le 5 du mois. (reçu fiscal global annuel en mars.)

✂
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